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Clients privés: votre borne de recharge personnelle à domicile
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ZAPTEC Go ZAPTEC Go 2  

1 station de recharge 615 989 

1 borne, 1 point de recharge 1’556 1’930

1 borne, 2 points de recharge 2’283 3’031

PRIX DES STATIONS DE 
RECHARGE POUR  
VÉHICULES ÉLECTRIQUES

Les Conditions générales de vente d’ESB s’appliquent 
pour l’utilisation de stations de recharge pour véhi-
cules électriques. Des frais supplémentaires peuvent 
être générés pour l’intégration au réseau et/ou pour 
les clarifications et le dépôt d’une demande de per-
mis de construire.

Votre borne de recharge personnelle à domicile
Votre propre station de recharge vous donne la liberté de recharger votre véhicule 
électrique au moment qui vous convient le mieux. En tant que propriétaire, vous 
pouvez commander directement le produit de recharge de votre choix. Nous vous 
contacterons ensuite pour discuter des prochaines étapes.

ESB soutient ses clients dans la réalisation de leur propre station de recharge électrique.

La mise en service s’effectue à l’aide de l’application d’installation de Zaptec. Vous 
pouvez y procéder tout simplement vous-même.
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Tous les prix sont indiqués en CHF incl TVA, hors installations électriques et frais de port.
En raison de la situation volatile sur le marché, Energie Service Biel/Bienne se réserve d’adapter les prix 
à tout moment.

Energie Service Biel/Bienne
Gottstattstrasse 4, rue de Gottstatt, Postfach / Case postale, 2501 Biel/Bienne, 
Tel. 032 321 12 11, www.esb.ch

Questions 
Avez-vous des questions sur 
l’électromobilité? N’hésitez pas à 
nous appeler ou à nous écrire:
032 321 13 00 | e-mob@esb.ch
Nous vous conseillerons volontiers.

Rattachement au réseau à  
télécommande centralisée 
Le rattachement de la station de 
recharge au  réseau à télécom-
mande centralisée (RTC) est obli-
gatoire et réalisé par un contac-
teur de blocage ou une gestion 
dynamique de la charge.


